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ARTICLE IV

Les fonctions exposées ci-après sont dévolues à la Commission:

a) sur la base de recherches scientifiques et pratiques, présenter des

propositions aux parties contractantes concernant, entre autres
choses, la chasse aux phoques et la conservation des réserves de

phoques, les contingents nationaux, les dates d'ouverture et de ferme-

ture, les méthodes de chasse sans cruauté et la prévention de la

cruauté ou des souffrances infligées aux animaux,

b) présenter des propositions aux parties contractantes concernant l'éta-
blissement des procédures d'inspection et de contrôle requises pour
assurer la mise en ouvre et l'application des dispositions du présent
Accord,

c) présenter des propositions aux parties contractantes concernant les
recherches scientifiques à entreprendre conjointement ou séparément
sur la chasse aux phoques et la conservation des réserves de phoques,
ou concernant la coordination de ces recherches.

ARTICLE V

Les parties contractantes s'engagent dans toute la mesure du possible à
fournir à la Commission les renseignements statistiques, pratiques ou scienti-
fiques que celle-ci jugera nécessaire pour son travail.

ARTICLE VI

Chaque partie contractante aura à sa charge les frais de sa participation à
la Commission et de ses recherches scientifiques.

Les dépenses occasionnées par les travaux communs de recherches et les
autres dépenses communes seront partagées entre les parties, comme celles-ci

pourront en convenir aux termes de l'Article VII et à la suite des propositions
de la Commission.

ARTICLE VII
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